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Au cours des dernières décennies, la famille occidentale a subi
de profondes transformations dont la plus importante correspond à la
redéfinition de la conjugalité. La baisse inexorable de la fécondité
devenue possible grâce à la disponibilité de moyens de contraception
efficaces, la libéralisation des comportements sexuels hors mariage,
la montée de l’instabilité conjugale qui a accompagné l’accessibilité
du divorce, le recul du mariage et la progression rapide de l’union
libre constituent les principaux phénomènes qui ont présidé aux
changements familiaux récents. Dans ce contexte, les rapports entre
les hommes et les femmes se sont profondément modifiés et les
notions de couple et de conjoint ont perdu leur caractère traditionnel
défini par le mariage légal.

Afin de contribuer à l’interprétation des changements fami-
liaux, on examinera d’abord les pratiques statistiques qui permettent
d’observer la famille, et les divers ajustements que les définitions ont
subis pour témoigner des changements. En deuxième lieu, on présen-
tera à grands traits l’évolution des réalités familiales, en mettant
l’accent sur la diversification des modes de vie conjugale et sur la
transformation des liens parentaux. Finalement, on proposera quel-
ques réflexions sur la signification de la notion de conjoint, de parent
et de famille dans le contexte des nouvelles réalités familiales.

* Professeures titulaires. Centre interuniversitaire d’études démographiques.
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1. Les définitions de la famille et la notion de «conjoint»
dans la statistique officielle

Les études sociodémographiques qui cherchent à saisir les nou-
velles réalités familiales doivent prendre acte des changements fami-
liaux et tenter de les mettre en lumière en mesurant leur ampleur et
leur diversité. Ces études, parce qu’elles visent les comportements de
la majorité, mais aussi ceux qui sont en émergence, s’appuient sur
des sources de données provenant de grands échantillons; cela signi-
fie qu’elles doivent le plus souvent recourir à la statistique dite «offi-
cielle», dont les recensements, la statistique de l’état civil et les
grandes enquêtes, que seuls les organismes statistiques financés par
l’État peuvent se permettre de produire. Le contenu des enquêtes
peut être modifié en fonction d’objectifs variables, alors que les recen-
sements et l’état civil sont des outils d’observation dont la valeur se
fonde largement sur la continuité et l’exhaustivité. Ces qualités ont
cependant des contreparties qui limitent la profondeur des analyses
qui en découlent. Ainsi, afin d’assurer la continuité et la comparabi-
lité des données, ces instruments ne peuvent s’ajuster rapidement
pour refléter les changements sociaux; par ailleurs, leur caractère
exhaustif exige de limiter le nombre de sujets couverts afin d’alléger
le fardeau des répondants et de réduire la lourdeur de l’exploitation et
ses coûts (Lapierre-Adamcyk et al., 1996).

La statistique de l’état civil, tout en étant indispensable pour
effectuer les mesures de la croissance démographique, de la fécondité
et de la nuptialité fondée sur le mariage légal, ne permet pas en géné-
ral de reconstituer les familles et d’en saisir la dynamique. Il est donc
plus pertinent d’examiner les définitions de la notion de conjoint et de
famille retenues dans les recensements et les grandes enquêtes dont
les méthodes de collecte permettent plus spontanément l’observation
des familles. En effet, ces sources visent en général à obtenir de
l’information sur chaque personne qui fait partie d’un ménage,
c’est-à-dire les personnes qui habitent sous un même toit. Les défini-
tions du «ménage» ont un caractère international, les publications
des Nations Unies servant de guide aux organismes statistiques
nationaux; Statistique Canada et l’Institut de la statistique du Qué-
bec s’inspirent de ces définitions dans leurs opérations de collecte.
Sans entrer dans tous les détails, nous rappellerons quelques princi-
pes qui définissent la famille au sens «statistique» du terme, et nous
en tirerons quelques conséquences sur la notion de «conjoint» et son
évolution dans ces sources, en retenant les pratiques québécoises et
canadiennes.
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Selon les Nations Unies (1988), la famille se définit «au sens
étroit de noyau familial, c’est-à-dire qu’elle comprend les personnes
d’un ménage privé ou institutionnel dont les liens sont ceux de mari
et d’épouse ou de parent et d’enfant n’ayant jamais été marié, l’enfant
pouvant être adoptif» (p. 36, no 131). Trois questions de base servent à
identifier les familles: lien avec la personne de référence du ménage,
état matrimonial des membres du ménage et sexe. Le choix de la per-
sonne de référence du ménage doit être fait de façon à «relever la plus
grande variété de liens de parenté explicite» (Nations Unies, 1988, p.
39, no 139). On recommande donc les possibilités suivantes: a) soit le
mari, soit la femme d’un couple marié; b) l’un ou l’autre des partenai-
res d’une union consensuelle lorsque le ménage ne comporte pas de
couple marié; c) le père ou la mère vivant avec ses fils ou filles n’ayant
jamais été mariés, quel que soit leur âge; d) tout autre membre du
ménage.

Les pratiques canadiennes ont suivi ces recommandations, avec
des particularités qui ont évolué dans le temps. Jusqu’au recense-
ment de 1976, les partenaires d’une union consensuelle ne sont men-
tionnés ni dans le questionnaire, ni dans le livret d’instructions, dans
le cadre de la question sur le lien avec la personne de référence. Par
contre, dès 1971, une instruction liée à la question sur l’état matrimo-
nial demande aux conjoints en union libre de se déclarer «marié»;
en conséquence, il est impossible de distinguer les conjoints en
union libre des conjoints mariés jusqu’en 1976. En 1981, Statistique
Canada a suivi la recommandation des Nations Unies pour que le lien
avec la personne de référence permette d’identifier les couples en
union libre, mais a conservé l’instruction relative à la déclaration de
l’état matrimonial «marié» pour les personnes en union libre; cette
disposition est disparue lors du recensement de 1986. On a donc des
données sur l’importance de l’union libre au Canada à partir de
19811. De plus, en 2001, les partenaires de même sexe pouvaient se
déclarer «partenaires en union libre», et ces couples sont dorénavant
inclus dans «l’univers des familles» dans les publications.

Par ailleurs, une autre recommandation des Nations Unies, qui
suggère d’identifier par un même terme deux situations objective-
ment différentes, entraîne une confusion qui empêche d’identifier les
familles recomposées lors d’un recensement: c’est le cas lorsque le
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recensement canadien demande aux répondants de considérer
comme «fils» ou «fille», un beau-fils ou une belle-fille, ou un enfant
adopté (ce dernier cas ne touche cependant pas les familles recompo-
sées). Il faut aussi noter qu’avant 2001, les enfants «déjà mariés» qui
habitaient le même logement que leur parent n’étaient pas considé-
rés comme faisant partie des membres de la famille. En 2001, ils sont
inclus comme membres de la famille, et ce changement de définition a
été introduit pour traiter sur un même pied les jeunes adultes séparés
d’une union libre ou d’un mariage qui retournent vivre chez leurs
parents.

De ces quelques observations sur la façon dont les organismes
statistiques définissent les familles à l’occasion du recensement et de
certaines enquêtes, on peut tirer quelques indications sur la notion de
«famille» et de «conjoint» au Canada. Dans les études qui s’appuient
sur ces sources:

– les membres de la famille et les conjoints vivent nécessairement
sous le même toit; en conséquence, il est virtuellement impossible
de saisir l’importance du soutien économique ou autre provenant
des membres d’une famille qui vivent dans un autre ménage. Cela
peut être particulièrement restrictif lorsqu’on veut évaluer l’impli-
cation des pères auprès de leurs enfants après une rupture
d’union;

– les couples formés de partenaires en union libre ont longtemps été
considérés comme des «couples mariés»; même après que les moda-
lités de la collecte aient permis de les distinguer, on a continué de
les assimiler à des couples mariés pendant un certain temps dans
les publications;

– les partenaires de même sexe en union ne sont reconnus comme
conjoints que depuis le recensement de 2001;

– le fait d’être «beau-parent» ne peut être observé.

À partir du milieu des années 1980, des enquêtes spécifique-
ment orientées vers la famille ont été développées afin de mettre en
lumière les réalités familiales émergentes. Au fil du temps, on a docu-
menté de façon plus raffinée les différentes formes d’union, en distin-
guant d’abord les conjoints mariés directement de ceux mariés après
avoir vécu en union libre (Enquête sociale générale – ESG de 1984,
1990, 1995 et 2001), les conjoints en union libre de sexe opposé (ESG
de 1984, 1990, 1995 et 2001) et, plus récemment, les conjoints de
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même sexe (Enquête sociale et de santé du Québec de 1998 et recense-
ment de 2001) et les «conjoints qui vivent chacun chez soi» (ESG de
2001).

Par ailleurs, depuis le milieu des années 1990, la plupart des
grandes enquêtes canadiennes recueillent de façon systématique le
lien entre tous les membres du ménage, adultes et enfants; cela per-
met de distinguer les enfants biologiques du couple, des enfants adop-
tifs et des beaux-enfants, et ainsi de repérer les familles recomposées
(c’est-à-dire celles comptant au moins un enfant vivant avec un
parent biologique et un beau-parent) parmi l’univers plus large
des familles «biparentales». La principale limitation de ces grandes
enquêtes tient au fait qu’elles n’échappent pas à la notion de corési-
dence, c’est-à-dire qu’elles restreignent la configuration de la famille
aux membres présents dans le ménage. À cet égard, les informations
détaillées sur la chronologie des événements conjugaux et familiaux
des individus recueillies dans les enquêtes rétrospectives (par exem-
ple, ESG de 1995 et de 2001) ou prospectives (Étude longitudinale sur
le développement des enfants du Québec – ELDEQ et Enquête longi-
tudinale nationale sur les enfants et les jeunes – ELNEJ) innovent en
ce qu’elles permettent de saisir l’histoire familiale des individus telle
qu’elle se construit à travers les différents ménages auxquels ils
appartiennent au cours de leur vie. Elles permettent ainsi de sortir de
l’ornière du ménage pour appréhender les réalités familiales des indi-
vidus qui ont à composer avec deux ménages; que l’on songe, par
exemple, aux enfants qui font la navette entre les domiciles de leurs
deux parents séparés. La taille de l’échantillon de ces enquêtes est
cependant parfois trop réduite pour rendre possible l’observation de
situations familiales plus rares.

2. Diversification des modes de vie conjugale

Déjà la présentation des quelques définitions sur lesquelles
s’appuie la statistique officielle attire l’attention sur l’évolution de la
réalité de la vie de couple et de la vie familiale. Des indicateurs précis
permettent de mesurer les changements. D’abord, grâce à l’indice
synthétique de nuptialité (ISN), calculé à partir des données de
l’enregistrement des mariages à l’état civil, la Figure 1 illustre le
recul très marqué du mariage au cours des trente dernières années.
Cet indicateur s’interprète comme la proportion d’individus au sein
d’une cohorte fictive qui se marieraient au moins une fois dans leur
vie si les comportements observés chaque année étudiée se mainte-
naient. L’ISN qui se situait à près de 90 mariages pour 100 femmes
jusqu’au début des années 1970 s’est effondré au Québec à partir du
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milieu des années 1970: dès 1976, l’indice du moment révèle que seu-
lement trois Québécoises sur quatre se marieront, et cette proportion
tombe à une femme sur deux en 1984 et une femme sur trois en 2001.
La tendance générale de l’ISN pour l’ensemble du Canada est sensi-
blement la même qu’au Québec, mais l’attrait du mariage y reste plus
élevé, car parti d’un peu plus de 90 %, cet indicateur est encore à plus
de 50 % en fin de période. Cela signifie, si les tendances récentes se
maintiennent, qu’au moins 50 % des Canadiennes (y compris les Qué-
bécoises, ce qui suppose que l’indice est nettement plus élevé que 50 %
ailleurs au Canada) se marieront au moins une fois au cours de leur
vie contre seulement le tiers des Québécoises. Mesuré pour les hom-
mes, l’indice synthétique de nuptialité révèle les mêmes tendances.
Un élément complémentaire s’associe à cette évolution: l’âge moyen
au premier mariage. Au moment où le mariage était très populaire, il
était relativement précoce: 25-26 ans pour les hommes, 23 ans pour
les femmes. Lorsque le mariage recule, l’âge augmente: il atteint 30,6
ans pour les hommes et 28,8 ans chez les femmes au Québec en 2002
(Institut de la statistique du Québec, site Web, janvier 2004).

66 XVIe CONFÉRENCE DES JURISTES DE L'ÉTAT



La baisse de popularité du mariage s’est aussi accompagnée
d’une progression soutenue du divorce qui n’a pas mené à une montée
des remariages, témoignant à nouveau de l’affaiblissement du
mariage. Rendu possible par la loi de 1968, le divorce a rapidement
pris sa place comme moyen de mettre un terme à une union malheu-
reuse. L’indice synthétique de divortialité (ISD), analogue à l’indice
synthétique de nuptialité, mesure la fréquence du divorce dans une
cohorte de mariages: selon les comportements observés vers 1970, on
pouvait croire qu’un peu moins de 10 % des mariages se termine-
raient par un divorce, un pourcentage légèrement plus faible au Qué-
bec que dans l’ensemble du Canada. Tout en fluctuant au rythme des
disponibilités du Tribunal et en raison des modifications introduites
par la loi adoptée en 1985, l’augmentation a été soutenue et forte, car
il semble que près de 50 % des mariages conclus au Québec pour-
raient dorénavant se terminer par un divorce. Depuis le début des
années 1990, le Québec s’est éloigné de l’ensemble canadien où l’ISD
tourne autour de 40 %. En bref, le comportement des couples québé-
cois se distingue nettement de celui des autres Canadiens: une pro-
portion plus forte d’entre eux rejettent le mariage, et une proportion
plus forte rompent leur union!

Si le mariage a perdu de son attrait, on ne peut cependant en
conclure que la vie de couple a subi un recul de même ampleur. On
sait par les enquêtes et les recensements qu’elle est moins fréquente
chez les jeunes d’aujourd’hui que chez ceux des années 1960 et 1970,
et que le recul du mariage n’a été qu’en partie compensé par l’union
libre. La signification de cette forme d’union reste assez mal connue,
et les différences concrètes qu’elle présente par rapport au mariage
dans la vie quotidienne des couples n’ont pas été démontrées de façon
très explicite. Même l’importance relative qu’elle occupe dans
l’ensemble des couples ne se mesure pas si facilement. Suivant le
point d’observation, on arrive à des mesures assez différentes. Exa-
minons ici deux situations. La Figure 2 fait apparaître la progression
remarquable de l’union libre comme modalité de formation de la pre-
mière union, en mettant l’accent sur la forte distinction entre les com-
portements des Québécoises et des autres Canadiennes. On trouve
dans cette figure la répartition des premières unions contractées à
deux périodes éloignées de 20 ans (début 1970 et début 1990), selon
qu’il s’agisse d’un mariage ou d’une union libre. Au début des années
1970, l’union libre n’est choisie que par 15 % des Canadiennes (à
l’exception des Québécoises) et que par 20 % des Québécoises. Elle
n’est donc pas encore très populaire; la différence entre le Québec et
le reste du Canada est présente, mais elle n’est pas encore très
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marquée. Vingt ans plus tard, la proportion de jeunes qui commen-
cent leur vie de couple par une union libre a fortement augmenté dans
les deux sociétés, et l’écart s’est creusé: la différence du Québec par
rapport aux autres Canadiennes était de 30 % au début 1970; elle est
de 60 % au début 1990. Dorénavant, au Québec, quatre fois sur cinq
les jeunes femmes choisissent l’union libre pour commencer leur vie à
deux, alors que quatre fois sur cinq elles optaient pour le mariage 20
ans plus tôt.

Moins stables que le mariage, les unions libres se rompent fré-
quemment; elles peuvent aussi se transformer en mariage. En consé-
quence, leur popularité chez les couples nouvellement formés ne se
retrouve pas lorsque l’on considère leur poids dans l’ensemble des
couples. La Figure 3 présente l’évolution du pourcentage des couples
en union libre parmi l’ensemble des couples au moment des recense-
ments de 1981, 1991 et 2001 dans les grandes régions canadiennes.
Alors que l’union libre constituait le choix de 50 % (Figure 2) des nou-
veaux couples formés au début des années 1990 dans les régions
autres que le Québec, les couples en union libre au recensement de
1991 n’y représentaient qu’environ 10 % des couples; au Québec, les
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proportions correspondantes étaient de 80 % et de presque 20 %. Il
s’agit là de l’effet de deux phénomènes: le poids du mariage chez les
couples formés avant 1990, surtout avant 1975 et qui sont toujours
présents, et le caractère évanescent de l’union libre.

Cette figure permet toutefois d’observer la progression des cou-
ples en union libre de 1981 à 2001, et ce, plus particulièrement au
Québec. En 1981, les couples québécois ne se distinguent guère de
leurs homologues du reste du Canada, avec 7 % d’entre eux qui vivent
en union libre, tout comme en Colombie-Britannique, d’ailleurs. C’est
au cours des années 1980 que l’union libre prend son envol au Québec:
le pourcentage de couples en union libre augmente alors fortement
pour atteindre 19 % en 1991 et culminer à 30 % en 2001. En vingt ans,
la fraction des couples en union libre a doublé presque partout au
Canada, sauf au Québec où elle a quadruplé. Aujourd’hui, la popula-
rité de l’union libre au Québec est aussi grande qu’en Suède, où 30 %
des couples vivent en union libre, et nettement plus forte qu’en
France et aux États-Unis, où ces pourcentages sont respectivement
de 17,5 et 8,2 % (Statistique Canada, 2002a). L’union libre a donc pris
une place grandissante dans la vie de couple, et son impact démogra-
phique et social s’est amplifié lorsque les conjoints en union libre ont
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commencé à fonder leur famille sans se marier. Nous reviendrons sur
ce phénomène sans précédent.

La vie conjugale s’est «désinstitutionnalisée», pour emprunter
les termes de Cherlin (2003). Dans un premier temps, les jeunes ont
choisi d’entamer la vie à deux par le biais de la cohabitation; puis,
celle-ci s’est installée progressivement dans la durée, comme en
témoigne l’augmentation marquée du pourcentage de couples en
union libre. Aujourd’hui, on assisterait à un autre relâchement de la
vie conjugale, avec l’émergence des couples non cohabitants, c’est-à-
dire des couples qui choisissent délibérément de vivre chacun chez soi
(Levin et Trost, 1999). Pour la première fois en 2001, Statistique
Canada a recueilli des données permettant de mesurer l’ampleur du
phénomène2. Selon les données recueillies dans le cadre de l’Enquête
sociale générale, on estime que 8 % de la population canadienne de 20
ans et plus faisait partie d’un couple «vivant chacun chez soi» en 2001
(Milan et Peters, 2003); ces couples représentaient environ 11 % de
l’ensemble des couples canadiens, qu’ils soient mariés, partenaires en
union libre ou non cohabitants3. On observe relativement peu de dif-
férences entre sexes et régions, si ce n’est que les hommes et les rési-
dants du Québec sont légèrement plus enclins à opter pour ce type de
relation conjugale.

Par contre, on ne sera guère surpris d’apprendre que les jeunes
âgés de moins de 30 ans, encore nombreux à habiter chez leurs
parents, sont plus susceptibles que leurs aînés de vivre une relation
conjugale à distance: environ le quart d’entre eux ont déclaré une
telle relation comparativement à 8 % ou moins des répondants âgés
de 30 ans ou plus. Le contraste entre groupes d’âge est encore plus
frappant lorsqu’on examine la proportion des couples non cohabi-
tants parmi l’ensemble des couples: près de la moitié (46 %) des jeu-
nes hommes de moins de 30 ans qui déclarent une relation de couple
n’habitent pas sous le même toit que leur conjointe, et un peu plus du
tiers des jeunes femmes font de même (Figure 4); passé 30 ans, ce
pourcentage tombe à 10 % ou moins. L’importance des couples vivant
chacun chez soi parmi les moins de 30 ans tient évidemment au fait
qu’une bonne partie des jeunes de cet âge n’ont pas encore emménagé
avec leur conjoint. Dans un sens, les unions non cohabitantes recen-

70 XVIe CONFÉRENCE DES JURISTES DE L'ÉTAT

2. Aux répondants qui ne vivaient pas avec un partenaire marié ou en union libre,
on a demandé: «Avez-vous actuellement une relation intime avec une personne
qui vit dans un ménage distinct?»

3. Enquête sociale générale de 2001, compilations des auteures.



sées chez les jeunes d’aujourd’hui peuvent être rapprochées des fré-
quentations d’autrefois et elles ne traduisent peut-être pas l’émer-
gence d’un nouveau phénomène, si ce n’est que, dans le contexte de
permissivité actuel, les jeunes habitant chez leurs parents peuvent y
vivre leur sexualité. Parmi les 30 ans et plus, cependant, l’existence
d’unions non cohabitantes traduit peut-être une nouvelle forme
d’engagement conjugal; s’ils sont relativement peu nombreux parmi
les 30 ans et plus, ces couples représentent néanmoins 44 % de
l’ensemble des couples (tous âges) vivant chacun chez soi.

La reconnaissance des couples de même sexe dans la statistique
officielle et de leur droit au mariage par plusieurs cours supérieures
de différentes provinces constitue un autre indice de la diversifica-
tion des modes de vie conjugale. Lors du recensement de 2001, on a
dénombré 34 200 couples de même sexe au Canada, dont 10 360
(30 %) au Québec. Ces couples représentaient 0,5 % de l’ensemble des
couples vivant sous un même toit, soit un pourcentage plus faible que
le 1 % de couples observé aux États-Unis (Statistique Canada,
2002a). Comme on peut le voir à la Figure 5, l’importance des couples
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de même sexe varie du simple au double à l’intérieur du Canada, pas-
sant de 0,3 % dans les régions de l’Atlantique et des Prairies à 0,6 %
en Colombie-Britannique et au Québec. Ce sont dans les grandes
régions métropolitaines, dont Vancouver et Montréal, que l’on
retrouve les plus fortes concentrations de couples de même sexe.

Avant de terminer cette section sur la diversification des modes
de vie conjugale, nous présentons ici quelques chiffres sur l’union
civile, créée en 2002 par le gouvernement québécois afin de répondre
dans un premier temps aux demandes des couples homosexuels qui
revendiquaient l’accès au mariage. La loi adoptée par le Parlement
du Québec en juin 2002 permet également aux couples hétérosexuels
de contracter une union civile. Voyons donc combien de couples se
sont prévalus de cette nouvelle forme d’union.

72 XVIe CONFÉRENCE DES JURISTES DE L'ÉTAT



Les chiffres fournis par l’Institut de la statistique du Québec
révèlent que 161 unions civiles ont été célébrées entre juin et
décembre 2002. Ces unions constituent une très petite fraction –
moins de 1 % – des mariages contractés au cours de cette année, et
elles représentent 1,2 % et 1,4 % respectivement des couples mascu-
lins et féminins de même sexe dénombrés au recensement de 2001
(Duchesne, 2003). La moitié des unions civiles conclues en 2002
étaient formées de deux hommes (83 sur 161); 42 % unissaient deux
femmes et seulement 7 %, un homme et une femme (Figure 6). Les
données préliminaires de 2003 ne laissent pas entrevoir une forte
croissance de cette forme d’union: 331 unions civiles ont été enregis-
trées pendant toute l’année 2003, soit à peine le double du nombre
observé pendant sept mois l’année précédente. Fait à souligner,
cependant, la part de couples hétérosexuels parmi l’ensemble des
couples en union civile est passée à 20 % (67 couples sur 331), alors
que la part des unions de deux hommes a décrû et se situe dorénavant
autour de 40 %, tout comme celle des femmes. Le Québec occupe une
position intermédiaire parmi les pays ayant légiféré sur les unions
civiles. Avec des taux de 11 unions de deux hommes et de 9 unions de
deux femmes par million d’habitants, le Québec vient assez loin der-
rière les Pays-Bas qui affichent des taux de 51 et 49 respectivement
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en 2001, mais devant la Suède où les taux sont de 9 et 5 respective-
ment (Duchesne, 2003).

3. Transformation des liens parentaux

Conséquence des transformations radicales de la conjugalité,
l’entrée dans la parentalité et l’exercice du rôle de parent s’effectuent
aujourd’hui dans des contextes et des conditions fort variés et très dif-
férents de ceux qui prévalaient il y a 30 ans. Le mariage n’est plus la
seule porte d’entrée acceptable pour devenir parents, et le fait de
concevoir un enfant hors mariage ne couvre plus comme autrefois les
femmes d’opprobre que seul un «mariage obligé» pouvait effacer.
Signe de cette évolution, près du tiers des enfants nés au Canada en
l’an 2000 sont nés en dehors des liens du mariage, et cette situation
touche près de six naissances sur dix (58 %) au Québec (Statistique
Canada, 2003).

Naître hors mariage ne signifie cependant pas nécessairement
pour autant naître d’une mère seule. La proportion d’enfants nés de
père inconnu ou non déclaré était d’à peine 3,4 % en 2002 au Québec,
et cette proportion aurait légèrement diminué au cours des dernières
années (Duchesne, 2003). Cela laisse supposer que les naissances
hors mariage sont beaucoup plus étroitement associées au recul du
mariage et à la progression de l’union libre qu’à une montée des nais-
sances illégitimes d’autrefois.

Le recours à des données d’enquêtes permet de distinguer plus
finement que la statistique de l’état civil, l’environnement familial
dans lequel naissent les enfants. La Figure 7 présente la distribution
(en %) de différentes cohortes d’enfants selon le type d’union qui unis-
sait leurs parents au moment de leur naissance. On remarque
d’abord que la très grande majorité (plus de 85 %) des enfants nés
entre 1971 et 1973 sont issus de parents mariés qui n’avaient pas au
préalable cohabité ensemble, et cela aussi bien au Québec qu’ailleurs
au Canada; seulement entre 6 et 7 % des enfants sont nés hors union,
soit d’une mère seule.
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C’est au cours des années 1970, on l’a vu, que l’union libre a pris
son envol comme mode d’entrée dans la conjugalité. Aussi, n’est-il pas
surprenant de constater quelque dix ans plus tard, la proportion
d’enfants nés de parents qui se sont mariés après avoir cohabité a
connu une hausse fulgurante: au Québec, tout comme ailleurs au
Canada, cette proportion touche le quart des enfants nés en 1983-84,
comparativement à 5 % ou moins des enfants nés au début des années
1970. En dehors du Québec, le pourcentage de couples qui choisissent
de donner naissance à un enfant dans le cadre d’une union libre reste
faible (7 %). Si l’union libre est dorénavant acceptée comme mode de
vie conjugale, clairement, elle n’est pas encore reconnue à l’échelle
canadienne comme cadre pour fonder une famille.

Au Québec, par contre, dès le début des années 1980, l’union
libre touche un nombre important d’enfants, avec 17 % d’entre eux
qui naissent de parents cohabitants. C’est le début d’un mouvement
qui ne semble pas près de s’arrêter: en 1997-98, près de la moitié
(46 %) des enfants nés au Québec sont issus de parents vivant en
union libre, et ce pourcentage dépasse 50 % dans le cas des enfants de
rang 1. Sensiblement le même pourcentage (45 %) d’enfants sont nés
de parents mariés qui, le plus souvent, avaient cohabité auparavant.
Cette situation contraste avec celle observée ailleurs au Canada, où
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les trois quarts des naissances sont toujours en 1997-98 le fait de
parents mariés; parmi ceux-ci, la moitié se sont mariés directement.
Seulement 15 % des naissances enregistrées à la fin des années 1990
sont survenues dans le cadre d’une union libre.

Le fait pour un enfant de naître dans un environnement donné
ne signifie pas nécessairement qu’il y passera toute son enfance. Plu-
sieurs enfants nés hors mariage verront leurs parents se marier ulté-
rieurement; d’autres, par suite de la séparation de leurs parents,
vivront en situation de monoparentalité avant de connaître la vie en
famille recomposée au moment de la remise en union d’un ou l’autre
de leurs parents. Le portrait des familles observé à un moment donné
fournit en quelque sorte un instantané des situations que vivent les
enfants rendus à différentes étapes de leur trajectoire. À ce chapitre,
la Figure 8 présente la distribution des enfants âgés de moins de 15
ans au recensement de 2001 en fonction de la situation conjugale de
leurs parents et de leur lieu de résidence.

On remarque d’abord que la très grande majorité des enfants
vivent entourés de deux parents, qu’il s’agisse de leurs parents biolo-
giques, adoptifs ou par alliance: partout à travers le Canada, 80 % ou
plus des enfants âgés de 0-14 ans appartiennent à une famille bipa-
rentale, et entre 17 et 20 % d’entre eux vivent avec un parent seul,
leur mère huit fois sur dix. En dehors du Québec, la proportion
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d’enfants vivant avec des parents en union libre demeure relative-
ment faible, oscillant entre 2 % en Ontario et 11 % dans la région de
l’Atlantique. Au Québec, cette proportion est nettement plus élevée
avec 29 % des enfants qui habitent avec deux parents non mariés.

Les enfants vivant avec deux «parents» de même sexe sont
inclus parmi ceux vivant avec deux parents en union libre. Au
nombre de 3 235 en 2001, ces enfants représentent 0,06 % de tous les
enfants canadiens âgés de 0-14 ans, et 0,4 % de ceux vivant avec deux
parents en union libre (Statistique Canada, 2004). On ne dispose pas
des données sur la répartition par région des enfants vivant avec un
couple de même sexe.

Par ailleurs, parmi les 34 200 couples de même sexe qui ont été
dénombrés lors du dernier recensement, 2 940 (soit 8,6 %) vivaient
avec des enfants, quel que soit l’âge de ces derniers4. La proportion de
couples avec enfants est nettement plus élevée chez les femmes que
chez les hommes: 15 % des couples féminins vivaient avec des enfants
contre 3 % seulement des couples masculins (Statistique Canada,
2002a). Le pourcentage de couples de même sexe vivant avec enfants
apparaît faible lorsqu’on le compare aux résultats tirés du recense-
ment tenu aux États-Unis en l’an 2000, où 33 % des couples féminins
et 22 % des couples masculins vivaient avec des enfants (U.S. Bureau
of the Census, 2003).
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La proportion de couples de même sexe vivant avec des enfants
varie du simple au double à travers le Canada, passant de 6,4 % au
Québec à 13,6 % dans les provinces de l’Atlantique (Figure 9). Fait
intrigant, ce sont dans les régions comptant les plus hauts pourcenta-
ges de couples de même sexe, soit au Québec et en Colombie-Britan-
nique (voir la Figure 5), que l’on dénombre les plus faibles concen-
trations de couples avec enfants (6,4 et 7,9 % respectivement).

Comme on l’a vu précédemment, le recensement invite les
répondants à considérer comme fils ou filles tout enfant biologique,
adoptif ou par alliance. Sont ainsi regroupés indistinctement dans
une même catégorie les enfants vivant avec leurs deux parents biolo-
giques ainsi que ceux vivant avec un parent biologique et son
conjoint. Ces données ne permettent donc pas de distinguer les
enfants vivant en famille «intacte» de ceux appartenant à une famille
recomposée, dont le nombre ne cesse de croître compte tenu de la flui-
dité de l’histoire conjugale des parents. Selon la dernière Enquête
sociale générale (ESG) sur la famille, on dénombrait 503 100 familles
recomposées au Canada en 2001, soit une hausse de 17 % par rapport
au nombre de 430 500 observé en 1995. Ces familles représentaient
11,8 % de l’ensemble des couples canadiens avec enfants vivant au
Canada en 2001 (Statistique Canada, 2002b).
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Comme on peut le voir à la Figure 10, en 2001, la moitié des
familles recomposées canadiennes comprenaient uniquement les
enfants de la mère nés d’une union antérieure, et à peine 10 % les
enfants du père vivant avec une conjointe n’étant pas la mère de ses
enfants. Les quelque autres 40 % de familles recomposées mêlaient
plus d’une fratrie: 8 % regroupaient à la fois des enfants du père et de
la mère nés d’une union antérieure, et 32 % comprenaient des enfants
nés de l’union en cours qui étaient venus s’ajouter aux enfants du
père et/ou de la mère.

Il importe de noter que seules sont comptées comme familles
recomposées celles dont tous les membres vivent sous le même toit.
Serait ainsi exclue de ce groupe et classée comme appartenant à une
famille monoparentale une femme qui, pour préserver les liens
étroits qu’elle a avec ses enfants, n’habite pas sous le même toit que
l’homme avec lequel elle entretient une relation intime stable. L’ESG
de 2001 révèle que près du quart (23 %) des femmes vivant une rela-
tion conjugale à distance habitaient avec des enfants, comparative-
ment à 5 % des hommes, ce qui n’étonnera guère étant donné que les
femmes ont plus souvent la garde des enfants après une séparation
(Milan et Peters, 2003). Par ailleurs, serait aussi exclue de l’univers
des familles recomposées et comptée comme famille «intacte», celle
d’un père séparé, qui reçoit la visite de ses enfants aux deux semai-
nes, et qui a formé une union avec une nouvelle conjointe avec
laquelle il a eu un enfant. Pourtant, on peut supposer qu’au plan des
ressources requises et des relations existantes entre tous les mem-
bres de la famille, ce type de famille s’apparente davantage à une
famille recomposée qu’à une famille dite intacte. Le pourcentage
d’enfants qui naissent dans un environnement familial où les atten-
daient des demi-frères ou sœurs, peu importe qu’ils partagent ou non
la même résidence, est en hausse et non négligeable: cette situation
concernait 14,5 % des enfants nés au Canada en 1993-94 comparati-
vement à 11,4 % de ceux nés quelque dix ans plus tôt (Juby et al.,
2001). Par conséquent, le nombre de familles recomposées risque
d’être plus élevé que celui établi en se fondant sur un critère de rési-
dence.
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L’union libre est beaucoup plus fréquente parmi les familles
recomposées que dans l’ensemble des couples vivant avec ou sans
enfant. Comme le montre la Figure 11, au-delà de 40 % des couples à
la tête d’une famille recomposée en 2001 sont partenaires en union
libre dans les différentes régions du Canada, et ce pourcentage
atteint près de 75 % au Québec. Clairement, l’union libre constitue le
contexte familial dans lequel une proportion croissante d’hommes et
de femmes exerce un rôle de parent.

4. Discussion et conclusion

Les données sociodémographiques que nous avons présentées
montrent à l’évidence des changements importants dans la définition
du couple et de la famille, changements dont les données statistiques
témoignent dans certains cas avec un certain retard, dans d’autres où
elles réussissent à repérer les transformations dès qu’elles émergent.

Il apparaît clair que la statistique dite officielle s’est longtemps
appuyée sur la notion de conjoint tel que défini par le mariage, et
qu’elle a assimilé les conjoints en union libre à des conjoints mariés,
surtout dans les recensements. À cet égard, il est intéressant de
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remarquer que les Américains ont adopté une démarche tout à fait
opposée à celle qui a prévalu au Canada. Ici, les couples en union libre
ont été considérés comme des couples mariés, et leur famille a été
classée comme une «famille époux-épouse» ou «biparentale». Aux
États-Unis, jusqu’en 2000, on a choisi de ne pas reconnaître comme
«familles» les couples n’ayant pas d’enfant et, lorsqu’il y avait des
enfants, on classait la mère et ses enfants comme famille monoparen-
tale, et le père, comme une personne «hors famille». En d’autres ter-
mes, aux États- Unis, on semble avoir assimilé l’union libre aux
fréquentations d’autrefois, c’est-à-dire à une forme d’union éphémère
qui allait, soit se terminer rapidement, soit se transformer en
mariage; dans ce sens, il n’y avait pas lieu de modifier l’appareil sta-
tistique. Par ailleurs, en reconnaissant et en traitant dès le départ
l’union libre comme l’équivalent du mariage, le Canada était mieux
préparé à prendre acte du fait que l’union libre est en train de devenir
des deux côtés de la frontière un substitut, et non pas seulement un
prélude, au mariage (Le Bourdais et Juby, 2001)

La recherche sociodémographique recourant à des sources
variées a pu mettre en lumière la progression de l’union libre et faire
ressortir explicitement le recul du mariage et l’émergence de nouvel-
les formes d’union entre hommes et femmes. Cependant, la définition
de l’union reste souvent floue, puisque les questions posées laissent
aux répondants le soin de reconnaître eux-mêmes s’ils sont (ou ont
été) en union libre sans préciser de durée minimale de vie commune.
Il n’est pas toujours facile de cerner le moment précis où débute
l’union libre, contrairement au mariage consacré lors d’une céré-
monie officielle. Une étude américaine récente, menée auprès de jeu-
nes couples vivant ou ayant vécu récemment en union libre, a montré
que la mise en ménage d’un couple est souvent le résultat d’un proces-
sus de transition graduel et que la date du début de l’union diffère
souvent de manière importante selon que l’on interroge l’un ou l’autre
des partenaires cohabitants (Manning et Smock, 2003). Ainsi, la dis-
tinction entre couples cohabitants et non cohabitants ne serait pas
toujours aussi claire que les statistiques le laissent supposer.

On peut classer les couples en union libre en les distinguant des
couples mariés, mais de nombreuses inconnues continuent d’exister
quant aux «réelles» différences, outre le statut juridique de l’union,
qui caractérisent ces deux formes d’union. On sait par quelques étu-
des sur l’emploi du temps et le partage des tâches qu’il y a des diffé-
rences dans le contenu de la vie quotidienne et le temps que les
parents passent avec leurs enfants, mais celles-ci s’expliqueraient
principalement par la participation plus grande à l’activité écono-
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mique des femmes en union libre (Le Bourdais et Sauriol, 1995; Rapo-
port et Le Bourdais, 2001). Dans un sens, cela laisserait supposer que
l’union libre traduit une forme d’engagement conjugal marquée par
l’établissement de rapports qui sont davantage centrés sur l’égalité et
l’autonomie professionnelle des conjoints (de Singly, 1986; Ville-
neuve-Gokalp, 1990).

On sait, cependant, fort peu de choses sur la nature même de
l’engagement et sur la façon dont s’organise le partage des ressources
économiques entre conjoints de fait. En particulier, comment se pren-
nent les décisions au regard des différents postes de dépense? Les
stratégies d’épargne et d’investissement sont-elles prises de façon
conjointe ou individuelle? Comment les conjoints règlent-ils la pro-
priété des biens accumulés en cours d’union? Autant de questions qui
n’ont reçu que peu ou prou d’attention au Canada et au Québec, faute
de données disponibles.

Ces observations portent sur la période de vie commune des
conjoints. On peut également s’interroger sur la façon dont la sépara-
tion du couple s’effectue. Les obligations légales des conjoints mariés
l’un à l’égard de l’autre sont connues, et le tribunal peut s’assurer
qu’elles seront respectées; par contre, pour les conjoints en union
libre, la situation est très variable et dépend d’engagements pure-
ment privés qui, souvent, n’ont pas été formalisés. Là encore, les don-
nées demeurent rares.

La différence entre les couples mariés et en union libre apparaît
de façon concrète au moment de devenir parents. Pendant longtemps,
les couples en union libre hésitaient à devenir parents; on a vu que
cela avait changé de façon radicale au Québec au cours de la dernière
décennie. Par contre, on peut encore constater que les couples mariés
sont plus nombreux à avoir des enfants et qu’ils les ont plus tôt
que ceux qui deviennent parents dans le cadre d’une union libre
(Lapierre-Adamcyk et Juby, 2000). De plus, la recherche montre que
la relation que les parents maintiennent avec leurs enfants à la suite
de la rupture du couple est liée de façon significative au type d’union
que les couples avaient contractée. En effet, les pères divorcés, même
lorsque la garde exclusive des enfants est accordée à la mère, tendent
à maintenir des liens plus fréquents avec leurs enfants et à assumer
leurs responsabilités financières à leur égard de façon plus satisfai-
sante que les pères séparés d’une union libre (Marcil-Gratton et al.,
2000). Cela tient peut-être au fait que les séparations d’unions libres
surviennent plus rapidement que les ruptures de mariage: les
enfants issus d’unions libres étant plus jeunes, cela expliquerait en
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partie qu’ils voient moins souvent leur père (Le Bourdais et al., 2000);
ou encore, l’union ayant duré moins longtemps, les conjoints, et sur-
tout les pères, seraient plus susceptibles de s’engager rapidement
dans une nouvelle union et d’établir une nouvelle famille, ce qui con-
tribuerait à affaiblir les liens avec leurs enfants nés de l’union
rompue (Cooksey et Craig, 1999).

Les familles recomposées constituent un groupe qui mérite
l’attention de ceux qui s’intéressent à l’évolution de la famille. En
croissance rapide, elles sont le plus souvent fondées sur l’union libre
et, en conséquence, sur des couples dont les liens sont plus «flous»,
moins encadrés par la structure institutionnelle et souvent plus fra-
giles que ceux qui unissent les couples mariés. Par ailleurs, comme
elles comprennent par définition un enfant qui n’est pas l’enfant bio-
logique de l’un des conjoints, les relations parent-enfant et les rela-
tions entre les enfants de diverses fratries sont, dans ce contexte
particulier, en pleine redéfinition. Les points de repère sont à inven-
ter, surtout en ce qui touche les responsabilités des beaux-parents à
l’égard des beaux-enfants. Il y a également lieu de s’interroger sur des
cas de figure, certes moins fréquents, mais qui questionnent encore
plus avant la notion même de parent ou de beau-parent: que l’on
songe, par exemple, aux relations entre les enfants et le nouveau
«conjoint» (ou nouvelle conjointe) non résident chez les couples qui
vivent chacun chez soi, ou encore à la situation nouvelle que crée la
toute récente reconnaissance de la «double» maternité par l’État qué-
bécois pour les enfants des couples homosexuels féminins.

Si du point de vue des adultes qui prennent les décisions de for-
mer des couples, de les rompre et d’en former de nouveaux, donc de
diversifier leurs modes de vie en fonction de leur épanouissement
personnel, tous ces changements semblent souhaitables, qu’en est-il
des enfants qui doivent continuellement s’ajuster à des environne-
ments familiaux nouveaux, changeants et dont les règles qui définis-
sent les rôles de chacun sont «floues» et en pleine mutation? On
commence à peine à saisir l’ampleur des répercussions de la montée
du «divorce», enclenchée il y a déjà près de 30 ans, sur la vie des
enfants. Il faudra sans doute encore bon nombre d’années avant que
l’on ne mesure réellement l’impact des changements qui sont beau-
coup plus récents.
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